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Quartier	de	la	Concorde	délimité	par	
l’avenue	d’Aïre,	l’avenue	de	l’Ain	et	la	voie	ferrée.
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Le	 périmètre	 du	 concours	 Henri-Golay	 s’inscrit	 dans	 le	
plan	directeur	de	quartier	(PDQ)	de	la	Concorde,	issu	d’une	
étude	 initiée	 en	 2009	 par	 l’Etat	 de	 Genève,	 la	 Ville	 de	 Ge-
nève,	la	Ville	de	Vernier	et	la	Fondation	HBM	Emile	Dupont.	
En	effet,	cette	Fondation	(FED)	est	propriétaire	de	plusieurs	
périmètres	constructibles	dans	ce	quartier.	Sa	vocation	est	
de	construire	du	logement	économique	HBM	en	renouvelant	
son	parc	immobilier	vétuste,	particulièrement	dans	ce	péri-
mètre.

Ce	 quartier	 de	 28	 hectares,	 divisé	 en	 7	 secteurs,	 est	 appe-
lé	 à	 une	 profonde	 transformation	 liée	 à	 différents	 projets	
comme	sa	densification,	la	halte	RER	et	la	structuration	de	
l’espace	public	dans	 le	but	de	«		développer	un	urbanisme	à	
haute	 valeur	 environnementale,	 sociale	 et	 architecturale		»	
(PDQ	Concorde).

Le	secteur	M,	site	du	présent	concours	de	la	FED,	est	le	pre-
mier	 à	 faire	 l’objet	 d’un	 projet	 de	 développement.	 La	 valo-
risation	de	ce	secteur	permettra	d’augmenter	considérable-
ment	 le	 nombre	 de	 logements	 à	 vocation	 sociale,	 passant	
ainsi	 de	 36	 à	 84	 logements,	 tout	 en	 bénéficiant	 des	 stan-
dards	 de	 confort	 et	 de	 performances	 énergétiques	 actuels.	
Au-delà	 des	 améliorations	 d’habitabilité,	 le	 concours	 Hen-
ri-Golay	 s’inscrit	 dans	 une	 perspective	 urbaine	 plus	 large	
dessinée	par	 le	 plan	 directeur	de	quartier	 (PDQ)	Concorde,	
dans	 le	 quel	 l’avenue	 Henri-Golay	 devient	 un	 axe	 structu-
rant	majeur.

Dans	ce	sens,	en	vertu	de	l’art.	2	de	la	Loi	Générale	sur	les	
Zones	de	Développement	(LGZD),	le	Conseil	d’Etat	peut	après	
consultation	du	Conseil	administratif,	renoncer	à	l’établis-

sement	d’un	Plan	Localisé	de	Quartier	(PLQ)	pour	des	projets	
de	 construction	 issus	 de	 concours	 réalisés	 selon	 la	 norme	
SIA	 142	 (2009)	 sur	 la	 base	 d’un	 programme	 accepté	 par	 le	
Département	chargé	de	l’aménagement.

C’est	précisément	cet	outil	qui	a	été	choisi	par	 la	FED	et	ce	
pour	plusieurs	raisons		:	la	première	est	liée	à	la	longueur	du	
processus	de	l’établissement	du	PLQ,	la	deuxième	au	coût	en-
gendré	par	ce	processus,	la	troisième	à	la	capacité	d’obtenir	
par	le	concours	un	éventail	de	propositions.

La	 portée	 du	 projet	 urbanistique	 est	 là	 pour	 initier	 le	 pro-
cessus	 de	 transformation	 du	 quartier,	 raison	 pour	 laquelle	
le	 Département	 de	 l’urbanisme	 a	 souhaité	 que	 le	 projet	 ar-
chitectural	 s’accompagne	 d’un	 concept	 paysager,	 d’où	 la	 de-
mande	de	groupements	comprenant	architecte	et	architecte	
paysagiste.	Le	projet	a	dès	lors	une	valeur	d’exemplarité	de	ce	
que	Genève,	aujourd’hui,	souhaite	pour	ses	logements	et	ses	
espaces	publics.

La	FED	a	souhaité	pouvoir	restreindre	le	nombre	de	projets	et	
a	organisé	dans	ce	but	un	concours	avec	procédure	sélective	
qui	a	permis	de	retenir	dix	équipes.

La	FED	s’est	engagée	avec	conviction	dans	la	mise	en	place	de	
ce	concours	SIA	142	et	souligne	 la	pertinence	de	cet	 instru-
ment	 qui	 permet	 d’identifier	 la	 proposition	 la	 mieux	 adap-
tée	au	problème	posé.	Le	projet	lauréat	y	apporte	une	dimen-
sion	 culturelle	 indéniable	 dépassant	 strictement	 la	 réponse	
quantitative	par	une	réponse	qualitative	et	innovante	tout	en	
répondant	aux	questions	posées	par	le	site	et	le	contexte	du	
logement	économique.

Préambule

Genève, septembre 2013 
Henri-Golay 21–  27
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Les	 dix	 projets	 du	 concours	 ont	 été	 déclarés	 recevables	 et	
contrôlés	par	des	experts	qui	ont	examiné	les	points	suivants		:

	− conformité	à	la	LCI;
	− conformité	vis-à-vis	des	principes	directeurs	énoncés	

dans	le	rapport	du	PDQ;
	− conformité	aux	valeurs	cibles	de	la	Loi	Générale		

sur	le	Logement	(LGL)	et	de	la	LGZD;
	− évaluation	des	aspects	environnementaux	dans	les	

domaines	des	nuisances	sonores,	gestion	des	eaux,	
nature	et	biodiversité,	énergie;

	− appréciation	du	Forum	Démocratie	participative;
	− expertise	de	la	valorisation	et	stratégie	énergétique	

telle	qu’elles	ressortent	des	projets	rendus.

Le jury a évalué les projets selon les critères suivants

Concept architectural et intégration dans le site  :
	− qualité	spatiale	et	fonctionnelle	des	logements;
	− diversité	typologique;
	− qualité	des	espaces	collectifs	intérieurs;
	− aménagements	extérieurs	et	prolongements		

des	logements;
	− traitement	des	relations	avec	le	bâti	environnant	et	le	site;
	− prise	en	compte	de	l’axe	vert	Henri-Golay	et	de	la	qualité	

des	aménagements	permettant	de	le	concrétiser;
	− relation	entre	espace	public,	semi-public,	semi-privé	et	privé.

Concept constructif et économique du bâtiment  :
	− rationalité	du	concept	constructif;
	− économie	de	réalisation	et	d’exploitation;
	− conformité	du	projet	par	rapport	aux	diverses	exigences	

réglementaires,	notamment	le	RGL	(règlement	
d’exécution	de	la	loi	générale	sur	le	logement	et	la	
protection	des	locataires).

Energie et développement durable

A	l’issue	du	jugement,	compte	tenu	de	la	qualité	des	projets	
rendus	et	de	l’engagement	des	équipes,	le	jury	a	décidé	d’at-
tribuer	trois	prix	et	de	valoriser	le	montant	attribué	à	chaque	
équipe.

A	 l’unanimité,	 le	 jury	 a	 recommandé	 à	 la	 Fondation	 HBM	
Emile	 Dupont	 d’attribuer	 le	 mandat	 d’étude	 et	 de	 réalisa-
tion	 à	 l’équipe	 auteur	 du	 projet	 lauréat	 CAPUCINES.	 Il	 est	
convaincu	 que	 le	 projet,	 déjà	 très	 abouti,	 répondra	 aux	 at-
tentes	du	Maître	d’ouvrage	et	contient	en	lui	le	potentiel	pour	
proposer	une	réponse	aux	détails	qui	devront	être	traités	lors	
du	projet	définitif.

Il	souligne	encore	une	fois	l’intérêt	de	procéder	à	un	concours	
SIA	 142	 (2009)	 dont	 le	 mérite	 est	 de	 permettre	 un	 véritable	
débat	par	la	stimulation	des	idées	autour	du	thème	du	loge-
ment.

En	effet,	le	canton	de	Genève	est	confronté	à	un	défi	immense	
de	construction	de	milliers	de	logements	dont	l’enjeu	est	aus-
si	et	surtout	urbain	et	environnemental,	seules	conditions	au	
maintien	 de	 la	 qualité	 de	 vie	 sur	 son	 territoire	 cantonal	 et	
élargi.

Genève, septembre 2013 
Présentation du concours
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Données générales

Coût de réalisation estimé
Le	 coût	 de	 la	 réalisation	 est	 estimé	 à	 Fr.	 17’000’000.–	 HT	
pour	les	CFC	2	et	4.

Densité
La	parcelle	a	une	surface	de	5’503	m2.
Les	 deux	 constructions	 existantes	 contiennent	 36	 loge-
ments,	sans	surface	d’activités,	sur	une	surface	brute	 (SBP)	
de	2’622	m2.

La	surface	brute	(SBP)	future	admise	par	le	PDQ	est	7’680	m2	
de	logements,	représentant	donc	environ	80	logements,	ainsi	
que	800	m2	de	surfaces	d’activités.

Gabarits
Les	gabarits	seront	conformes	à	la	Loi	sur	les	constructions	
et	 installations	 diverses	 (L	 5	 05)	 du	 14	 avril	 1988	 et	 son		
Règlement	d’application	(L	5	05.01)	du	27	février	1978.

Programme des locaux

Logements
La	répartition	des	types	d’appartements	demandée	est		:

	− 65%	de	3	et	4	pièces;
	− 30%	de	5	pièces;
	− 5%	de	6	pièces.

Rechercher	 une	 moyenne	 de	 22	 à	 25	 m2	 maximum	 par	 pièce	
pour	la	surface	brute	de	plancher	(SBP)	affectée	au	logement
Tous	les	accès,	paliers	et	seuils	seront	traités	afin	de	garantir	
l’accessibilité	aux	personnes	à	mobilité	réduite	(poussettes,	
chaises	roulantes).

Des	 solutions	 typologiques	 innovantes	 et	 économiquement	
viables	sont	recherchées.	Cependant,	les	duplex	sont	exclus.

Surfaces d’activités et de commerces
La	 SBP	 d’activités	 admise	 sur	 ce	 secteur	 est	 de	 800	 m2	 sur	
l’ensemble	du	périmètre.

Parkings
Le	projet	ne	comporte	pas	de	place	de	parking	pour	automobiles.	
Celles-ci	seront	réalisées	sur	le	périmètre	«		L		»	et		/ou	sur	le	sec-
teur	«		A		»	du	PDQ	Concorde	dans	le	cadre	du	stationnement	col-
lectif	centralisé.
	
Par	contre	des	places	de	stationnement	pour	secours,	service	du	
feu,	livraisons,	visiteurs,	vélos,	motos	et	scooters	sont	prévues.

Composition du jury

Le	 jury,	 désigné	 par	 le	 Maître	 d’ouvrage,	 était	 composé	 des	
personnes	suivantes		:

Président
M. Athanase SPITSAS,	architecte

Membres professionnels indépendants du Maître d’ouvrage
Mme Tiphaine BUSSY-BLUNIER,	architecte-paysagiste,		
cheffe	de	projet	DIME	–	DGNP
M. Jean-Marc COMTE,	architecte
Mme Romaine de KALBERMATTEN,	architecte
M. François de MARIGNAC,	architecte
M. Dominik MEYER,	architecte
M. Jean-Luc RICHARDET,	architecte
M. Philippe ROSSE,	architecte
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Membres indépendants du Maître d’ouvrage
Mme Nicole SURCHAT VIAL,	architecte-urbaniste,		
représentante	du	Département	de	l’urbanisme
M. Xavier de RIVAZ,	architecte-urbaniste,		
représentant	de	la	Ville	de	Genève
M. Yvan ROCHAT,	conseiller	administratif		
de	la	Ville	de	Vernier

Membres de la Fondation HBM Emile Dupont
M. Yves FAVRE,	architecte
M. Eric FULD,	vice-président,	président		
de	la	commission	construction
M. Ernest GREINER,	vice-président,		
président	de	la	commission	logement

Suppléants professionnels indépendants du Maître d’ouvrage
M. Marc BRUNN,	architecte
M. Vincent DELABRIERE,	représentant	du	Département		
de	l’urbanisme
M. Daniel SCHWARZ,	architecte

Suppléants de la Fondation HBM Emile Dupont
M. Roger BEER,	ingénieur	forestier
M. Alain GROBET,	ingénieur	en	énergie	du	bâtiment

Experts
M. Jean-Louis AUBERT,	Office	du	logement
M. Hervé BASSET,	architecte,	secrétariat	des	Fondations
M. Thierry BIGLER,	titulaire	du	brevet	d’avocat,		
secrétariat	des	Fondations
M. Eric FLUCKIGER,	ingénieur	en	énergie	du	bâtiment,		
secrétariat	des	Fondations
M. Roberto GRECUCCIO,	architecte,	chef	de	service		
Département	de	l’urbanisme	–	PAR
Mme Delphine LOUILLET,	ingénieure	environnement		
DIME-SEIE
M. Alain MATHEZ,	attaché	de	direction,		
Département	de	l’urbanisme	–	Autorisation	de	construire
Mme Hélène PERRET,	Office	du	logement
Mme Olowine ROGG,	chargée	de	projet,		
Forum	démocratie	participative

Genève, septembre 2013 
Présentation du concours
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1er rang – 1er prix

Projet no 01 
CAPUCINES
Bureau d’architectes 
Jean-Paul Jaccaud Architectes SA, Genève
Architecte paysagiste
Schweingruber Zulauf  
Landschaftsarchitekten, Zurich

2e rang – 2e prix 

Projet no 02 
TOURNESOLS
Bureau d’architectes 
Bonhôte Zapata Architectes SA, Genève
Architecte paysagiste
Paysagestion SA, Carouge

3e rang – 3e prix 

Projet no 03
FRISELIS
Bureau d’architectes 
ar-ter atelier d’architecture-territoire sàrl, Carouge
Direction des travaux
Pillet SA, Bernex
Architecte paysagiste
Paysage n’co, Genève

Projet no 04
BABYLONE
Bureau d’architectes
Tribu Architecture Sàrl, Lausanne
Architecte paysagiste
Centre de St Roch, Yverdon-les-Bains

Projet no 05
ENTRE DEUX
Bureau d’architectes
Atelier d’architecture Jacques Bugna SA, Genève
Architecte paysagiste
M. Pascal Olivier, Genève

Projet no 06
FENETRES SUR JARDIN 
Bureau d’architectes
Brodbeck Roulet SA, Carouge 
Architecte associé
BR Architectes associés SA, Carouge 
Architecte paysagiste
Denogent SA, Prangins

Projet no 07
LAUREL & HARDY
Bureau d’architectes
LRS	Architectes	Sàrl,	Genève	
Architecte associé
ACAU sté coopérative-atleier coopératif 
d’architecture et d’urbanisme, Genève
Architecte paysagiste
Atelier Descombes Rampini SA, Genève

Projet no 08
LES 4 SAISONS
Bureau d’architectes
CLR Architectes SA, Genève
Architecte paysagiste
M. Pascal Heyraud, Neuchâtel

Projet no 09
TETREEES
Bureau d’architectes 
Meier & Associés SA, Genève 
Architecte paysagiste
Agence Territoires Sàrl, Besançon

Projet no 10
TRANSITION
Bureau d’architectes	
Atelier d’architecture 3BM3 SA, Genève 
Architecte paysagiste
Oxalis Architectes paysagistes associés Sàrl, 
Carouge

Auteurs des projets primés Autres projets rendus 
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1er rang – 1er prix
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Projets primés 
1er rang – 1er prix

Projet no 01 
CAPUCINES

Bureau d’architectes 
Jean-Paul Jaccaud Architectes SA,  

Genève

Architecte paysagiste
Schweingruber Zulauf  

Landschaftsarchitekten, Zurich

Le	 projet	 est	 composé	 de	 deux	 bâtiments	 avec	 double	 dis-
tribution,	d’égale	volumétrie,	 implantés	en	miroir.	 Il	se	dis-
tingue	par	sa	grande	clarté,	que	ce	soit	par	son	implantation,	
sa	 volumétrie	 et	 ses	 qualités	 d’espace	 et	 d’habitat.	 Son	 im-
pact,	sur	l’avenue	Henri-Golay,	est	fort	et	réussi	à	requalifier	
l’espace	conformément	aux	principes	énoncés	dans	le	PDQ.	

Sur	 le	 plan	 architectural,	 le	 jury	 a	 relevé	 la	 rigueur	 et	 la	
recherche	 sur	 la	 volumétrie	 générale	 issue	 d’un	 travail	 ap-
profondi	 sur	 la	 compacité	 et	 les	 questions	 typologiques.	 Il	
répond	parfaitement	à	l’attente	du	Maître	d’ouvrage	tant	en	
terme	de	nombre	de	pièces	que	des	types	d’appartements.

Le	projet	se	caractérise	par	des	recherches	liées	à	ce	que	peut	
devenir	 le	 logement	 collectif	 lorsqu’il	 sort	 de	 la	 volumétrie	
imposée	historiquement	par	le	PLQ.	Il	propose	une	dilatation	
par	 l’intérieur,	 qui	 permet	 de	 reconsidérer	 les	 éléments	 de	
base	 de	 l’habitat	 collectif	 genevois.	 Tout	 d’abord,	 il	 place	 le	
noyau	de	circulation	au	centre	du	bâtiment	avec	la	cage	d’es-
calier	 qui	 se	 prolonge	 par	 une	 coursive	 intérieure	 de	 distri-
bution	permettant	ainsi	de	créer	un	véritable	lieu	d’échange	
bénéficiant	de	surcroit	de	lumière	naturelle.

La	 dilatation	 organise	 une	 géométrie	 subtile	 qui	 permet	 à	
chaque	 appartement	 de	 bénéficier	 de	 deux	 orientations	 et	
d’avoir	sur	les	différents	angles	les	séjours	prolongés	par	des	
loggias	 parfaitement	 privatives.	 Le	 jury,	 malgré	 tout,	 sou-
ligne	 le	fait	que	 les	appartements	centraux	du	dispositif	ne	
sont	pas	satisfaisants	de	ce	point	de	vue.

La	 typologie	 des	 appartements	 est	 intéressante.	 Autour	 du	
noyau	 central	 sont	 organisés	 les	 espaces	 de	 distribution	
internes	 généreux.	 Le	 couloir	 est	 absent	 et	 les	 espaces	 sa-
nitaires	 regroupés.	 Cet	 espace	 permet	 une	 appropriation	
d’usage	favorable.	Toutes	les	pièces	à	vivre	sont	équilibrées,	

il	n’y	a	pas	de	hiérarchie	marquée	dans	les	chambres	ce	qui	
permet	une	souplesse	d’utilisation.	

Les	 façades	 proposent	 là	 aussi	 un	 vrai	 thème	 avec	 des	 sur-
faces	vitrées	importantes	et	une	ventilation	naturelle	maîtri-
sée.	Leur	rationalité	est	conforme	aux	objectifs	d’économie.
		
Le	rez-de-chaussée	distingue	la	partie	face	à	l’avenue	Henri-
Golay	 de	 l’arrière.	 Les	 accès	 des	 logements	 regroupés	 sont		
largement	 ouverts	 et	 se	 situent	 au	 centre	 dans	 la	 partie	
la	 moins	 profonde	 des	 immeubles	 bénéficiant	 ainsi	 d’un	
maximum	 de	 lumière	 naturelle	 en	 évitant	 l’effet	 de	 tunnel.	
A	 l’avant,	 les	 locaux	 commerciaux	 sont	 bien	 implantés	 en	
contact	avec	les	futurs	aménagements	et	 l’arrière	est	conçu	
de	manière	plus	privée	consacrée	aux	locaux	communs	bien	
éclairés	 naturellement	 ainsi	 qu’à	 quatre	 appartements	 sur	
les	angles	qui	posent	peu	de	problème	puisqu’à	hauteur	régle-
mentaire.	Le	sous-sol	a	une	emprise	partielle.

Sur	 le	plan	de	 la	stratégie	énergétique,	 le	projet	maîtrise	 la	
stratégie	du	chaud	et	du	froid.

Commentaires du jury



12Fondation HBM Emile Dupont

1er rang – 1er prix	|	CAPUCINES	|	Bureau d’architectes Jean-Paul Jaccaud Architectes SA, Genève
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1er rang – 1er prix	|	CAPUCINES	|	Bureau d’architectes	Jean-Paul Jaccaud Architectes SA, Genève
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2e rang – 2e prix
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Projets primés 
2e rang – 2e prix

Projet no 02 
TOURNESOLS

Bureau d’architectes 
Bonhôte Zapata Architectes SA

Genève

Architecte paysagiste
Paysagestion SA, Carouge

L’implantation	dans	le	site	de	trois	bâtiments	de	5	et	6	étages	
postule	sur	une	architecture	de	pleins	et	de	vides	à	l’intérieur	
d’une	 enveloppe	 cubique	 dont	 la	 finesse	 de	 traitement	 rend	
ce	projet	particulièrement	intéressant.

Les	 bâtiments	 sont	 alignés	 sur	 l’avenue	 Henri-Golay	 sans	
chercher	à	requalifier	cet	espace	ni	à	supprimer	la	connexion	
avec	 l’avenue	 de	 l’Ain.	 Le	 projet	 se	 concentre	 sur	 l’intérieur	
de	 la	 parcelle	 à	 bâtir	 en	 ménageant	 des	 espaces	 intermé-
diaires	généreusement	plantés	d’arbres	et	reliés	par	un	che-
minement	 traité	 librement	 alternant	 les	 traversées	 des	 im-
meubles.	La	quasi-totalité	des	arbres	est	conservée.

Pourtant,	 la	 conformité	 au	 PDQ	 Concorde	 n’est	 pas	 assurée	
sur	 les	 aménagements	 urbains	 en	 liaison	 avec	 les	 équipe-
ments	publics	et	dans	la	requalification	de	l’axe	Henri-Golay	
avec	le	recul	des	bâtiments	et	les	espaces	urbains.

Les	appartements	sont	regroupés	autour	d’un	noyau	de	circu-
lation	autour	duquel	se	trouvent	les	éléments	sanitaires	dans	
une	couche	à	travers	laquelle	on	trouve	des	paliers	d’entrée.		
A	 part	 les	 trois	 pièces	 du	 bâtiment	 A,	 ils	 bénéficient	 tous	
d’une	double	orientation.	On	peut	regretter	le	traitement	des	
accès	aux	appartements	sans	éclairage	naturel.	

Un	 travail	 habile	 et	 intelligent	 sur	 la	 géométrie	 détermine	
des	 dynamiques	 à	 l’intérieur	 des	 appartements	 et	 vise	 à	 di-
later	 l’élément	 du	 couloir.	 Ce	 même	 travail	 est	 réalisé	 très	
heureusement	en	façade	avec	la	création	de	loggias	qui	per-
mettent	un	accès	depuis	la	cuisine.	Le	jury	a	apprécié	la	sou-
plesse	proposée	à	l’usage	d’une	pièce	dont	l’affectation	peut	
être	adaptée	à	la	configuration	familiale.	

La	 répartition	 des	 logements	 est	 conforme	 au	 programme.	
Les	stratégies	du	chaud	et	du	froid	sont	maîtrisées.	Les	toi-
tures	sont	végétalisées.

Les	surfaces	du	rez-de-chaussée	ne	sont	pas	toutes	adéquates	
à	 l’occupation	 d’activités	collectives	ou	commerciales	et	 les	
passages	ainsi	créés	peuvent	engendrer	des	situations	poten-
tiellement	problématiques.

Le	projet	n’est	pas	conforme	à	la	LCI	sur	des	questions	de	dis-
tance	et	d’alignement.

Commentaires du jury
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Projets primés 
3e rang – 3e prix

Projet no 03 
FRISELIS

Bureau d’architectes 
ar-ter atelier d’architecture- 

territoire sàrl, Carouge

Direction des travaux
Pillet SA, Bernex

Architecte paysagiste
Paysage n’co, Genève

Quatre	 bâtiments	 regroupés	 deux	 par	 deux,	 de	 cinq	 étages	
sur	rez,	composent	le	projet.	Cette	implantation	offre	des	per-
cées	 entre	 l’avenue	 Henri-Golay	 et	 le	 quartier	 de	 la	 cité-jar-
din,	créant	un	espace	intermédiaire	de	filtre	rythmant	ainsi	
la	rue	en	lui	conférant	une	réelle	identité.	

Basés	 sur	 le	 même	 principe	 de	 volumes	 coulissants,	 de	
chaque	côté	d’un	noyau	central	doublé	par	les	services,	ceux-
ci	ont	des	dimensions	différentes	permettant	une	variété	de	
taille	de	logements.	Le	noyau	central	de	distribution	est	bien	
éclairé	 naturellement.	 Il	 distribue	 quatre	 appartements	 par	
étage	et	joue	le	rôle	d’un	lieu	de	rencontres	à	l’échelle	du	pa-
lier.	Le	passage	dans	l’appartement	se	fait	à	travers	la	zone	
de	services	sanitaires	créant	ainsi	un	espace	intérieur	d’en-
trée	intéressant.	Les	séjours	sont	positionnés	sur	les	angles	
de	manière	à	bénéficier	de	deux	orientations	avec	une	grande	
surface	 vitrée	 et	 un	 balcon	 généreux	 parfaitement	 privatif.	
Les	balcons	rapportés	avec	des	bandeaux	continus	confèrent	
une	cohérence	à	l’ensemble	sans	que	cela	soit	convaincant	en	
raison	d’un	développement	important.

L’économie	du	projet	est	moyenne.

L’espace	créé	au	rez-de-chaussée	est	peu	défini,	mais	permet	
une	 certaine	 souplesse	 d’affectation.	 Les	 prolongements	
extérieurs	 sont	 conformes	 à	 la	 demande	 du	 programme	 en	
terme	de	gestion	des	eaux,	nature	et	biodiversité.	Les	espaces	
extérieurs	sont	assez	peu	convaincants.

Le	principe	directeur	du	PDQ,	qui	consiste	à	créer	un	axe	vert	
en	requalifiant	les	surfaces	imperméables,	à	déclasser	l’ave-
nue	Henri-Golay	en	réseau	de	desserte,	enfin	à	supprimer	la	
connexion	 avec	 l’avenue	 de	 l’Ain,	 n’a	 pas	 été	 respecté.	 L’ali-
gnement	des	bâtiments	devrait	être	revu	pour	rendre	le	pro-
jet	conforme	avec	la	Charte	des	espaces	publics	et	paysagers.

Les	places	de	parking	visiteurs	sont	inchangées.

La	stratégie	énergétique	est	bonne	dans	l’ensemble,	avec	une	
réserve	 sur	 les	 surfaces	 importantes	 de	 vitrages	 dont	 l’im-
pact	serait	à	vérifier.

Le	projet	n’est	pas	conforme	à	la	LCI	sur	la	limite	de	propriété	
Est	et	une	dérogation	importante	devrait	être	demandée	pour	
rendre	le	projet	conforme	sans	aucune	garantie	de	succès,	ce	
qui	dans	le	cas	contraire	ferait	perdre	des	logements.

Commentaires du jury
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Projet no 04 
BABYLONE

Bureau d’architectes 
Tribu Architecture Sàrl, Lausanne

Architecte paysagiste
Centre de St Roch, Yverdon-les-Bains

Le	projet	est	conforme	aux	principes	directeurs	énoncés	dans	
le	PDQ.

Il	 propose	 une	 intéressante	 lecture	 de	 la	 cité	 jardin	 et	 éla-
bore	une	proposition	adaptant	et	 interprétant	 les	différents	
thèmes	dans	son	concept	architectural.	Le	projet	mise	sur	la	
convivialité	et	une	forme	d’habitat	 innovante	mais	convien-
drait	plus	à	une	coopérative	qu’à	des	logements	HBM	dont	les	
habitants	 proviennent	 de	 toutes	 sortes	 d’horizons	 avec	 des	
problématiques	de	cohabitation	pouvant	aller	à	fin	contraire	
des	objectifs	architecturaux.

L’élément	de	coursive,	qui	ici	devient	prépondérant,	pose	une	
série	de	questions	liées	au	non	respect	de	la	LCI,	en	passant	
devant	les	chambres,	et	à	la	problématique	de	l’entretien	tant	
à	propos	de	sa	matérialisation	que	de	l’entretien	courant	en	
particulier	en	période	hivernale,	neige,	gel,	etc.

Dans	les	plus	petits	appartements,	le	cabanon	de	la	coursive	
est	 un	 obstacle	 à	 la	 lumière	 naturelle	 traversante	 sachant	
que	 la	 superposition	 de	 coursive	 elle-même	 est	 un	 facteur	
d’obscurcissement	malgré	les	ouvertures	prévues.

En	matière	de	réponse	aux	questions	environnementales,	 la	
stratégie	 du	 chaud,	 froid,	 ventilation	 est	 bonne,	 l’enveloppe	
thermique	également.

Il	manque	un	concept	énergétique	et	une	proposition	de	ges-
tion	des	eaux.

Des	aspects	économiques	péjorent	le	projet	comme	le	nombre	
de	gaines	techniques,	le	développement	des	façades	et	le	rap-
port	des	surfaces	vitrées	aux	surfaces	de	façades.	
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Projet no 05 
ENTRE DEUX

Bureau d’architectes 
Atelier d’architecture 

Jacques Bugna SA, Genève

Architecte paysagiste
M. Pascal Olivier, Genève

Le	 projet	 est	 composé	 de	 deux	 doubles	 bâtiments	 de	 tailles	
inégales	d’une	certaine	élégance.

Partant	 d’une	 typologie	 de	 base,	 le	 projet	 a	 cherché	 à	 com-
poser	 une	 géométrie	 pour	 sortir	 du	 schéma	 de	 la	 barre.	 Ce	
faisant,	 les	 typologies	 produites	 restent	 plutôt	 tradition-
nelles	 avec	 un	 éventail	 entre	 les	 appartements	 traversants,	
mono-orientés	ou	positionnés	sur	les	angles.	A	l’intérieur	des	
appartements,	on	trouve	de	longs	couloirs	non	éclairés	et	des	
pièces	difficiles	à	meubler.

Le	 volume	 général	 est	 important	 pour	 un	 faible	 nombre	 de	
pièces	ce	qui	rend	le	projet	peu	économique	malgré	l’absence	
de	sous-sol.

Les	surfaces	d’activités	au	rez	sont	difficiles	à	exploiter.

La	 présence	 de	 surfaces	 extérieures	 non	 accessibles	 au		
1er	étage	n’est	pas	souhaitable	pour	le	Maître	d’ouvrage	pour	
des	questions	d’entretien.

L’aménagement	 des	 espaces	 extérieurs	 est	 compliqué	 et	 fa-
vorise	la	circulation	motorisée	et	la	présence	des	stationne-
ments	de	voitures	peu	idéale.
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Projet no 06 
FENETRES SUR JARDIN

Bureau d’architectes 
Brodbeck Roulet SA, Carouge

Architecte associé
BR Architectes associés SA, Carouge 

Architecte paysagiste
Denogent SA, Prangins

Le	 projet	 se	 caractérise	 par	 deux	 volumes	 simples	 de	 lon-
gueur	différente	légèrement	décalés,	de	5	étages	sur	rez	tra-
versés	 par	 des	 passages	 publics	 donnant	 accès	 aux	 entrées	
d’immeubles.

Le	projet	est	rationnel	et	économique	avec	des	typologies	tra-
versantes	pour	les	quatre	pièces	et	plus,	et	monorientés	pour	
les	petits	appartements.	

Le	 projet,	 comme	 son	 nom	 l’indique,	 porte	 une	 attention	
particulière	à	la	fenêtre	comme	un	ensemble,	légèrement	en	
avant	 de	 la	 façade,	 composé	 par	 un	 élément	 fixe	 et	 un	 élé-
ment	 de	 ventilation	 permettant	 de	 gérer	 les	 questions	 liées	
à	l’ensoleillement	et	à	la	chaleur.	Pourtant,	ce	point	ne	suffit	
pas	à	rendre	les	logements	attractifs.	

Le	point	négatif	concerne	principalement	les	rez-de-chaussée	
avec	trop	de	locaux	communs	et	difficiles	à	exploiter.	L’appar-
tement	situé	au	rez-de-chaussée	n’est	pas	conforme	à	la	LCI.		
Il	doit	être	surélevé	de	un	mètre	ou	avoir	un	dégagement	priva-
tif	de	quatre	mètres.	L’ouverture	centrale	est	pénalisée	par	les		
stockages	 au	 centre	 qui	 sont	 potentiellement	 probléma-
tiques.

La	stratégie	du	chaud	et	du	froid	n’est	pas	suffisamment	précise.

Les	principes	directeurs	du	PDQ	n’ont	pas	été	respectés	sur	
plusieurs	 points		:	 la	 requalification	 et	 le	 déclassement	 de	
l’axe	Henri-Golay,	sur	les	aménagements	des	espaces	publics	
identitaires,	sur	l’obligation	de	recul	des	nouvelles	construc-
tions	et	d’autres	points	en	liaison	avec	l’espace	Voltelène.

Les	 espaces	 extérieurs	 ne	 sont	 pas	 diversifiés	 et	 ne	 pro-
posent	 rien	 en	 matière	 d’appropriation.	 Les	 cheminements	
sont	rigides.
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Projet no 07 
LAUREL & HARDY

Bureau d’architectes 
LRS Architectes Sàrl, Genève

Architecte associé 
ACAU sté coopérative-atleier  

coopératif d’architecture  
et d’urbanisme, Genève

Architecte paysagiste
Atelier Descombes Rampini SA, Genève

Le	 projet	 se	 compose	 de	 deux	 immeubles,	 l’un	 de	 7	 étages,	
situé	à	 l’entrée	du	périmètre	et	organisé	autour	d’une	seule	
circulation	verticale	centrale,	et	 l’autre	une	longue	barre	de	
5	étages	organisée	en	trois	éléments	décrochés	par	les	deux	
circulations	verticales.

Les	typologies	sont	 très	différentes	d’un	bâtiment	à	 l’autre.	
Elles	 seront	 traitées	 ici	 séparément,	 plus	 compactes	 sur	 le	
premier	bâtiment	et	plus	allongées	dans	l’autre.

Dans	les	deux	cas,	on	trouve	des	appartements	mono	orientés.	
Il	y	a	une	velléité	de	double	orientation	dans	les	appartements	
situés	sur	les	angles	mais	les	typologies	du	second	bâtiment	
sont	marquées	par	de	longs	couloirs	distributifs.	Les	traver-
sants	sont	traités	de	manière	à	anéantir	l’apport	de	lumière	
naturelle	 en	 réalisant	 des	 chicanes	 qui	 coupent	 l’espace.		
Certaines	cuisines	sont	très	éloignées	de	la	façade.

Il	manque	une	systématique	dans	les	typologies	qui	rendrait	
l’ensemble	cohérent.

Le	 traitement	 des	 rez	 est	 fragmenté	 et	 peu	 convaincant.		
Le	régime	de	mobilité	de	l’avenue	Henri-Golay	n’est	pas	clair.

Les	stratégies	du	chaud	et	froid	sont	maitrisées.	La	lumière	
naturelle	n’a	pas	été	traitée	avec	l’attention	nécessaire.

Les	 thématiques	 environnementales	 ont	 été	 bien	 appréhen-
dées.

Les	distances	aux	limites	ne	respectent	pas	la	LCI	à	l’Est.
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Projet no 08 
LES 4 SAISONS

Bureau d’architectes 
CLR Architectes SA, Genève

Architecte paysagiste
M. Pascal Heyraud, Neuchâtel

Quatre	 immeubles	 de	 six	 étages	 de	 même	 gabarit	 sont	 im-
plantés	de	manière	à	créer	des	décalages	et	des	percées	entre	
l’avenue	 Henri-Golay	 et	 la	 cité	 jardin.	 La	 volonté	 d’implan-
tation	 pavillonaire	 est	 certes	 intéressante.	 L’organisation	
du	 plan	 comporte	 un	 noyau	 central	 donnant	 accès	 à	 trois	
appartements	par	palier.	Chaque	appartement	bénéficie	d’au	
moins	deux	orientations	et	d’une	grande	loggia.

Les	 typologies	 sont	 basées	 sur	 une	 organisation	 très	 rigou-
reuse	autour	d’un	noyau	central	compact	qui	est	strictement	
le	même	quel	que	soit	la	taille	de	l’appartement.	Cette	volonté	
de	rationalisation	est	intéressante.

Les	surfaces	des	pièces	sont	généreuses	avec,	en	contrepar-
tie,	peu	de	logements.	Ceci	provient	du	fait	que	la	typologie	
choisie	ne	permet	que	d’ajouter	ou	de	retrancher	les	chambres	
aux	 éléments	 strictement	 identiques	 que	 sont	 le	 couloir,	 le	
noyau	technique	et	le	séjour.	Cette	rigidité	fait	que,	pour	les	
appartements	de	six	pièces,	la	surface	communautaire	n’est	
pas	suffisante	et	pour	les	petits	appartements	l’équipement	
sanitaire	est	supérieur	aux	directives	de	la	LGL.	L’accès	à	une	
chambre	par	la	cuisine	n’est	pas	souhaitable.

La	cage	d’escalier	ne	bénéficie	d’aucune	lumière	naturelle	à	
l’exception	du	dernier	étage.

La	 réponse	 donnée	 aux	 questions	 environnementales	 est	
bonne	et	la	conformité	avec	le	PDQ	Concorde	est	bonne.

Le	 projet	 n’est	 pas	 conforme	 à	 la	 LCI	 sur	 les	 points	 de	 dis-
tance	aux	limites	et	entre	bâtiments.
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Projet no 09 
TETREEES

Bureau d’architectes 
Meier & Associés SA, Genève

Architecte paysagiste
Agence Territoires Sàrl, Besançon

Le	 projet	 propose	 trois	 bâtiments	 de	 sept	 étages	 voulant	
créer	une	échelle	intermédiaire	entre	les	immeubles	voisins	
et	la	cité	jardin	d’Aire.	L’implantation	est	bonne	et	réduit	la	
surface	au	sol.

Le	projet	est	conforme	aux	critères	du	PDQ	Concorde	pour	la	
requalification	de	l’axe	vert	de	l’avenue	Henri-Golay	à	l’excep-
tion	de	la	suppression	de	la	connexion	avec	l’avenue	de	l’Ain.
Chaque	 bâtiment	 s’organise	 autour	 d’une	 circulation	 ver-
ticale	 donnant	 accès	 à	 quatre	 appartements	 regroupés	 par	
deux	sur	chaque	longueur	ce	qui	permet,	par	un	phénomène	
de	 coulisse,	 de	 superposer	 des	 appartements	 de	 taille	 dif-
férente	 et	 d’exprimer	 cette	 variété	 dans	 la	 volumétrie	 et	 la	
matérialisation.

Les	façades	longues	sont	traitées	comme	des	murs	percés	de	
fenêtres	alors	que	les	façades	latérales	sont	décalées	et	plus	
largement	ouvertes.

La	 mixité	 des	 logements	 est	 ainsi	 assurée	 dans	 chacun	 des	
bâtiments.

La	 répartition	 répond	 au	 programme	 du	 Maître	 d’ouvrage.	
Les	 appartements	 bénéficient	 de	 deux	 orientations	 avec	 les	
séjours	 sur	 les	 angles.	 En	 revanche	 les	 décalages	 ne	 per-
mettent	 pas	 aux	 gaines	 techniques	 de	 se	 superposer	 et	 en	
particulier	pour	les	cuisines.	

Les	 parties	 saillantes,	 à	 traiter	 plus	 particulièrement	 en	
terme	 d’isolation,	 présentent	 un	 risque	 pour	 la	 gestion	 du	
chaud	et	ont	pour	inconvénient	de	proposer	des	surfaces	de	
toiture	en	premier	plan	de	certains	appartements.	
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Projet no 10 
TRANSITION

Bureau d’architectes 
Atelier d’architecture 3BM3 SA, 

Genève

Architecte paysagiste
Oxalis Architectes paysagistes  

associés Sàrl, Carouge

Deux	immeubles	composent	le	projet	selon	une	implantation	
traditionnelle	 le	 long	 de	 l’avenue	 Henri-Golay.	 Il	 est	 écono-
mique	 avec	 un	 grand	 nombre	 de	 logements	 et	 une	 surface	
brute	de	plancher	basse.

Les	 rez-de-chaussée	 sont	 très	 ouverts	 autour	 d’un	 noyau	
central,	en	particulier	dans	les	 longueurs,	et	se	relient	avec	
l’aménagement	 extérieur.	 Malgré	 cette	 volonté	 de	 prome-
nade	 couverte,	 l’appropriation	 de	 l’espace	 central	 n’est	 pas	
optimum	et	il	reste	très	peu	de	surfaces	pour	les	commerces		
de	 proximité	 et	 les	 locaux	 communs.	 Une	 seule	 buanderie	
est	prévue	pour	les	deux	immeubles.	L’aménagement	des	en-
trées	 fait	 obstacle	 sur	 une	 grande	 distance	 créant	 ainsi	 un		
«		arrière		»	potentiellement	problématique.

Le	 jury	 a	 apprécié	 la	 volonté	 de	 maintien	 de	 la	 végétation	
existante,	 mais	 le	 projet	 doit	 également	 valoriser	 et	 contri-
buer	à	renouveler	le	patrimoine	végétal.

La	 réponse	 donnée	 au	 critère	 de	 conformité	 du	 traitement	
de	l’avenue	Henri-Golay	n’est	pas	satisfaisante.	Elle	ne	traite	
pas	la	question	de	la	perméabilité	du	terrain	ni	son	déclasse-
ment	en	réseau	de	desserte.	

Les	 typologies	 se	 développent	 sur	 une	 épaisseur	 qui	 fait	
que	 seuls	 les	 appartements	 de	 tête	 sont	 orientés	 sur	 deux	
façades,	 le	reste	étant	monorienté.	Les	plans	des	 logements	
n’offrent	que	peu	d’innovation.	La	surface	par	pièce	est	basse	
et	dans	certains	3	pièces	la	surface	communautaire	n’est	pas	
suffisante.	L’accès	à	certaines	salles	de	bain	depuis	le	séjour	
n’est	pas	souhaitable.	

Il	n’y	a	pas	de	balcon	mais	des	doubles	fenêtres	hautes	dans	
certaines	pièces.	Leur	position	n’est	pas	toujours	propice	par	
exemple	dans	les	chambres	ou	sur	les	angles	des	séjours,	et	
rend	certaines	pièces	plus	difficiles	à	meubler.

Les	 stratégies	 du	 chaud	 et	 du	 froid	 n’ont	 pas	 été	 traitées,	
l’éclairage	naturel	non	plus.	

Commentaires du jury
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